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Depuis jênviêr 2017, la loi
autorise les entreprises à

numériser leurs Iactures et
à les conserver 5ur 5upport
informatique au lieu de
recourir à un archivage
papier. Un êrrêté du
22 mars 2017 est venLr

préciser ces modalités de
numérisâtion. Les f actures
doivent ain5i être converties
dan5 des conditions
garantissant leur
reproduction à l'identique
sous format PDF et leur
archivage doit être défini
selon une organisation
documentée, permettant
d'assurer leur disponibilité
et leur lisibilité.
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Le réseau social avait été
mis en demeure par lê CNIL

en janvier 2016 à la suite
de la modiTication de sa

politique d'utilisation de
données. ll luiétait reproché
la combinaison massive des

données personnelles à des
fins de ciblage publicitaire
sans le (onsentement ni
le contrôle des internautes,
ainsique leurtraçage à leur
insu pôr l'intermédiaire d'un
(ookie. Ces manquements
persi5tânt, Facebook lnc.
et Fa(ebook lreland ont
é1é condamnées, le 27 avril
derôier, à une amende de
150 000€.
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Dèns la poursuite de sa

logique de
responsabilisation des
acteurs du secteur de
la santé, la CNIL a décidé
de soustraire au régime
d'autorisation préalable
certains traitement5
de données de santé tels
que les dossiers médicaux
partagés, les dispositifs
de téléméde(ine ou ceux
d'éducation thérapeutique.
Ces traitements seront
dorénavânt soumis au seul
régime de déclaration.

Par un arrêt du 29 mars 2017,la Cour
de cassation vient de meftre un terme
à l'une des sagas judiciaircs les plus
emblématiques du droit dei contratJ
infomatiques. Ainsi, elle confirme
l'arrêt gui avait prononcé la ésolution
du contÊt d'inte)Gtion aux torts exdusifs
du prestataire et l'a condamné à verset
6,57 M€ à titre de dommages et intérêts
à son client.

rn 2004, la MAIF et IBM concluent un

ts contrat d'intégration par lequel I BM sèn

hgage, sur la base d une obligation de ré
sultat, à Ia fourniture d'une solution intégrée
conforme au périmètre fonctionnel et technique
convenu, en respectant un calendrier impératif
pour un montant forfaitaire ferme et définitif
dènviron 7M€. Très vite, le prestataire réalise
que le projet ne semble pas réalisable dans les
conditions conÿenues et les parties formalisent
un processus de renégociation évoquant un re-
cadrage du projet en signant deux protocoles
successifs sans avoir manifestement dé6ni pré-
cisément le sort de lhccord initial. Insatisfaite
parles solutions proposées,la MAIF met en de-
meure son prestataire dèxécuter le contnt dans
les conditions initiales. Sans réponse, elle rési-
lie Ie contrat. IBM làssigne alors en paiement
des factures impayees,la MAIF demandant re-
conventionnellement la nullité du contrat d'in-
tégration pour dol et f indemnisation de son
préjudice. En première instance,le tribunal an-
nule le contrat pour réticence dolosive, iugeant
qu'IBM a délibérément caché les risques inhé
rents au projet pour remporter le marché (TGI
Niort, 14 décembre 2009). La Cour dhppel (CA
Poitiers, 25 novembre 20l l) l'inârme au motif
que Ia MAIF, qui dispose d'une division infor
matique étoffée, avait une bonne connaissance
des difficultés et risques du projet. Par ailleurs,
la Cour écarte tout manquement du prestataire,
estimant quèn signant les deüx protocoles qui se

sont substitués au contrat d'intégration initial,
Ie client avait accepté de revoir les engagements
initiaux dont il ne pouvait donc plus se préva
Ioir Sila Courde cassation confirme ladécision
sur lhbsence de nullité du contrat pour dol, elle
censure en revaDche sur la faute commise par
lBM. En effet, la Coul suprême considère que
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les protocoles ne pouvaient pas se substituer
au contrat d'intégration faute de volonté claire-
ment exprimée en ce sens par la MAIF, dont le
renoncement au contrat initial, jugé plus prctec
teur de ses intérêts, devait être non-équivoque
(Cassation, 4.juin 2013). Dans le même sens, la
Cour dhppel de Bordeaux sur renvoi consacre
l'intangibilité de l'engagement initial faute pour
les parties dhvoir envisagé clairement la portée
des accords successifs. En conséquence, par une
application stricte de lbbligation de résultat, elle
considère que l'inexécution du contrat est due
aux torts exclusifs d'lBM dans la mesure où u la
prévision dun planning sans élasticité pour une
opération de cette enÿergure, et son incidence sur
le calcul au forfait retenu, presentent un caroctère
dbutant plus fautiJ qublles émanert dun distribu
teur de produits infotmatiques de renommëe in
ternotiofiale, ce qui pouÿait faire attendre de lui
une oppréciation plus juste des aléas inhérents à
lbpération ,.lBM,q)i s'est pounue en cassation
pour la seconde fois, voit aujourd'hui son pour-
voi rejeté, mettantainsile point finalà 13 ans de
cont.lit. .s/

ll est primordial d'introduire de la f lexibilité
dans la rÉrraction des contrats d'intégration
permettant d'adapter le prix, le (âlendrier

et le périmètre auxévolutionsdu proiet en
réservant parexemple les marchés à forfait
à des situations maîtrisables. Parailleurs,
en (a5 d'avenants, ils doivent être pré(is,

sans ambiguité et déterminer de façon
explidte leur hiérarchie.
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